
1 

 

 

 
BULLETIN MUNICIPAL 

www.mairie-orleix.fr 

AVANCER DANS LES PROJETS ! 

JUIN 2019 



2 

LE MOT DU MAIRE 

 

 

SOMMAIRE 

 

 

 

LE MOT DU MAIRE 

 

BUDGETS 

 

TRAVAUX 

 

ENVIRONNEMENT 

 

ACTUS 

 

LA VIE AU VILLAGE 

 

ASSOCIATIONS 

 

 

 

 

Chères Concitoyennes, Chers Concitoyens 

Au cœur de son village, faire son avenir 

Avancer dans les projets, une volonté affirmée, du rythme, de l’audace et des 

actions efficaces à bon escient, voilà ce que doit être notre engagement. 

C’est le leitmotiv qui  nous a guidé et qui nous guide encore. 

C’est tous ensemble, vent debout, que nous réussirons le bien vivre ensemble et 

l’unité dans la prospérité. 

La confiance et la solidarité sont le creuset de l’humanité et d’un horizon  

radieux. 

Cultivons notre enthousiasme, c’est une chose merveilleuse. 

Le monde appartient aux optimistes, les pessimistes ne sont que des  

spectateurs. En espérant et persévérant on arrive à tout. 

 
L’échange, le dialogue, la communication, l’information, ce sont des vertus qui 

nous unissent et qui nous rassemblent. 

Ce sont le ciment d’un lieu de vie d’unité et de fraternité. 

Dans ce monde de l’immédiateté, des mass média à outrances et en boucle, du 

quotidien des réseaux sociaux incontrôlés, de la dématérialisation, de l’abs-

trait… une information par le mode épistolaire, c’est je pense, une meilleure ex-

pression des sentiments et la perception des faits avec davantage d’acuité. 

Alors, à l’aune de la trêve estivale, j’ai un certain plaisir à vous présenter ce bul-

letin municipal élaboré collégialement par l’équipe municipale. Je vous en sou-

haite bonne lecture. 

La Municipalité suit son chemin avec hardiesse et dévouement en étant sans 

cesse à votre écoute pour répondre au mieux à vos besoins et vos questionne-

ments. 

Bon et bel été, à toutes et à tous, de merveilleux moments d’évasion et de  

ravissements. 

Charles HABAS 
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LE BUDGET DE VOTRE COMMUNE 

Le budget primitif retrace l’ensemble des dépenses et des recettes autorisées et prévues pour l’année 2019. Il respecte les prin-

cipes budgétaires : annualité, universalité, unité, équilibre, sincérité. Le budget primitif constitue le premier acte obligatoire du 

cycle budgétaire annuel de la collectivité. Il doit être voté par l’assemblée délibérante avant le 15 avril de l’année à laquelle il se 

rapporte, ou le 30 avril l’année de renouvellement de l’assemblée, et transmis au représentant de l’État dans les 15 jours qui sui-

vent son approbation. Par cet acte, le maire, ordonnateur est autorisé à effectuer les opérations de recettes et de dépenses inscrites 

au budget, pour la période qui s’étend du 1er janvier au 31 décembre de l’année civile. 

Il a été établi avec la volonté : 

 De maîtriser les dépenses de fonctionnement tout en maintenant le niveau et la qualité des services rendus aux habitants  

  De contenir la dette en limitant le recours à l’emprunt ; 

  De mobiliser des subventions auprès du conseil départemental et de la Région chaque fois que possible. 

Les sections de fonctionnement et investissement structurent le budget de notre collectivité. D'un côté, la gestion des affaires cou-

rantes (ou section de fonctionnement), incluant notamment le versement des salaires des agents de la commune ; de l'autre, la 

section d'investissement qui a vocation à préparer l'avenir. 

L’élaboration du budget 2019 se construit avec les résultats du compte administratif 2018, le réalisé de l’année précédente. 

Pour 2018, voici les résultats du budget de la commune et des budgets annexes (centre commercial, assainissement, ccas),  

le budget de la maison médicale étant un budget à trésorerie autonome  

CA COMMUNE 2018 RESULTATS 

  dépenses recettes 

résultats reportés N-1 28 990,12 362 216,98 

Opérations de l'exercice 1 487 079,05 1 610 659,44 

TOTAUX 1 516 069,17 1 972 876,42 

Résultat de clôture   456 807,25 

RESULTATS 2018 

CA CENTRE COMMERCIAL 2018 RESULTATS 

  dépenses recettes 

résultats reportés N-1 0,00 517 113,22 

Opérations de l'exercice 1 105 141,19 728 391,03 

TOTAUX 1 105 141,19 1 245 504,25 

Résultat de clôture   140 363,06 

CA ASSAINISSEMENT 2018 RESULTATS 

  dépenses recettes 

résultats reportés N-1 0,00 26 391,27 

Opérations de l'exercice 230 031,57 237 311,84 

TOTAUX 230 031,57 263 703,11 

Résultat de clôture   33 671,54 

CA POLE SANTE 2018 RESULTATS 

  dépenses recettes 

résultats reportés N-1     

Opérations de l'exercice     

TOTAUX 53 117,45 56 638,14 

Résultat de clôture   3 520,69 

CA CCAS 2018 RESULTATS 

  dépenses recettes 

résultats reportés N-1 0,00 3 024,85 

Opérations de l'exercice 12 761,16 8 072,00 

TOTAUX 14 381,12 15 235,70 

Résultat de clôture   854,58 
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Le budget de fonctionnement permet à notre collectivité d’assurer 

le quotidien. 

La section de fonctionnement regroupe l'ensemble des dépenses et des recettes nécessaires au fonctionnement courant et 

récurrent des services communaux. C’est un peu comme le budget d’une famille : le salaire des parents d’un côté et toutes 

les dépenses quotidiennes de l’autre (alimentation, loisirs, santé, impôts, remboursement des crédits…). 

Pour notre commune : 

Les recettes de fonctionnement correspondent aux sommes encaissées au titre des prestations fournies à la population 

(cantine, garderie, vente de bois) aux impôts locaux, aux dotations versées par l'Etat, à diverses subventions. 

Le prévisonnel a été effectué sans augmentation des tarifs périscolaires et taxes locales 

Les recettes de fonctionnement 2019 représentent 1 820 258 euros. 

Les dépenses de fonctionnement sont constituées par les salaires du personnel municipal , l'entretien et la consommation 

des bâtiments communaux, les achats de matières premières et de fournitures, les prestations de services effectuées, les 

subventions versées aux associations et les intérêts des emprunts à payer, les indemnités des élus et charges de gestion cou-

rante 

LES EMPRUNTS DU BUDGET PRINCIPAL 

CAPITAL RESTANT 

DU AU 01/01/2019 
capital intérêts annuité de l'exercice 

873 186.17 72 047.96 20 437.96 92 485.19 

Au final, l'écart entre le volume total des recettes de fonctionnement et celui des dépenses de fonctionnement constitue l'auto-

financement, c'est-à-dire la capacité de la commune à financer elle-même ses projets d'investissement sans recourir nécessai-

rement à un emprunt nouveau, soit 577 406  € pour 2018, à reporter en 2019. 

Il existe trois principaux types de recettes pour une commune  

- Les impôts locaux (464 052 pour 2018 et 469 202 prévision 2019) 

- Les dotations versées par l'Etat 

- Les recettes encaissées au titre des prestations fournies à la population (périscolaire, coupe de bois, location salles, conces-

sions) 

QUELQUES REPERES  

CONCERNANT LES RECETTES ET DEPENSES DE FONCTIONNEMENT POUR 2018 

RECETTES DE FONCTIONNEMENT 2018 

DEPENSES DE FONCTIONNEMENT 2018  

LA SECTION DE FONCTIONNEMENT 
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Le budget d'investissement prépare l’avenir. Contrairement à la section 

de fonctionnement qui implique des notions de récurrence et de quoti-

dienneté, la section d'investissement est liée aux projets de la ville à moyen ou long terme. Elle concerne des actions, dé-

penses ou recettes, à caractère exceptionnel. Pour un foyer, l’investissement a trait à tout ce qui contribue à accroître le 

patrimoine familial : achat d’un bien immobilier et travaux sur ce bien, acquisition d’un véhicule, … 

Le budget d’investissement de la commune regroupe : 

- en dépenses : toutes les dépenses faisant varier durablement la valeur ou la consistance du patrimoine de la collectivité. 

Il s'agit notamment des acquisitions de mobilier, de matériel, d'informatique, de véhicules, de biens immobiliers, d'études 

et de travaux soit sur des structures déjà existantes, soit sur des structures en cours de création. 

- en recettes : deux types de recettes coexistent : les recettes dites patrimoniales telles que les recettes perçues en lien avec 

les permis de construire (Taxe d’aménagement) et les subventions d'investissement perçues en lien avec les projets 

d'investissement retenus (par exemple : des subventions relatives à la construction d'un nouveau bâtiment scolaire, à la 

réfection du réseau d'éclairage public...). 

LA SECTION INVESTISSEMENT 

PRESENTATION GLOBALE DES BUDGETS PREVISIONNELS 2019 

SECTIONS Dépenses Recettes   

FONCTIONNEMENT 1 820 258 1 820 258   

INVESTISSEMENT 690 611 690 611   

  

  

BUDGET PRIMITIF CENTRE CCAL 

  

 BUDGET PRIMITIF ASSAINISSEMENT 

  

 BUDGET PRIMITIF CCAS  

  

 

   SECTIONS Dépenses Recettes 

FONCTIONNEMENT 765 431 765 431 

INVESTISSEMENT 1 778 509 1 778 509 

SECTIONS Dépenses Recettes 

FONCTIONNEMENT 217 282 217 282 

INVESTISSEMENT 97 318 97 318 

SECTIONS Dépenses Recettes 

FONCTIONNEMENT 15 854 15 854 

BUDGET PRINCIPAL  

 

BUDGET PRIMITIF POLE SANTE   

 

  SECTIONS Dépenses Recettes 

FONCTIONNEMENT 45 520 45 520 

INVESTISSEMENT 31 957 31 957 
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Chaque année, les collectivités votent les taux qui seront aplliqués aux 

bases d’imposition prévisionnelles qui sont notifiées par les services des finances. Ces taux appliqués aux 

bases d’imposition permetent d’établir les cotisations dues par les redevables 

Les taux des impôts locaux pour 2019  n’ont pas été augmentés. 

 Le produit attendu de la fiscalité locale s’élève à 470 000 € 

 

TAXES LOCALES : EVOLUTION  DES TAUX EN % SUR LA COMMUNE 

 

COMPARAISON DES TAUX 2018 ENTRE LA COMMUNE  

ET LA STRATE DEPARTEMENTALE (communes de même classe) 

LA FISCALITE 

 

Pour l’année 2017, 19591 repas servis à la cantine  et  pour l’an-

née 2018,  18353 repas servis donc une baisse d’environ 6.32% 

dû à la baisse des effectifs des écoles. 

PRIX DE REVIENT  MOYEN D’UN REPAS 

POUR 2018 

Produits entretien-

Habillement 

0.25€ 

EDF-GDF-EAU-TEL-

Internet 

0.18€ 

Masse salariale 4.64€ 

Entretien Bâtiment (régie) 0.08€ 

Contrat service entretien 0.21€ 

Assurance personnel-

bâtiment 

0.16€ 

Pharmacie –Médecine tra-

vail 

0.06€ 

CDG-CNFPT-CNAS 0.24€ 

Alimentation 

Prix total moyen d’un repas 

1.85€ 

7.67€ 

CANTINE 

Le prix facturé pour l’année scolaire 
2018/2019 sera de :  
3.90€ pour les Orleixois 
                                                                                                        
5.90€ pour les extérieurs  
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Lors du dernier flash info, nous avions évoqué la signature en Juillet 2018 d'un bail de 18 ans avec 
la SAS SOVENDEX LECLERC exploitante du centre commercial, 

 

Suite à un recours de l'Opposition Municipale, le projet a pris du retard attendant les conclusions 
du Tribunal Administratif qui jugera le recours infondé. 

 

L'année 2019, Fer de lance de la rénovation   

 

La phase 1  a débuté en Janvier, entièrement réalisée par la société Sovendex (Leclerc ) pour un 
montant de  5 Millions d'Euros,  

 

La phase 2 concernant la Commune a commencé le 26 Juin et prendra fin en Novembre 2019. 

Elle comporte la rénovation de la façade et galerie marchande ainsi que la mise aux normes sécurité 
incendie / cantonnement pour un coût total de 1.171.000 € ajouté à cela le sprinklage pour une 
somme de 75 000 € voté à l'unanimité lors du conseil municipal de Mai 2019, 

 

soit    

 

 

 

Financement : 

 

Les recettes (loyers Centre commercial + galeries  marchande) s’élèvent à 480 000 €, ce qui vien-
dront couvrir aisément le montant de l'emprunt de 83 000 € / AN sur 15 ans. 

 

 

 

 

 

 

 

 

soit après remboursement un excédent sur le Budget Centre Commercial de 400 000€. 

 

Petit rappel : de 1996 à 2011, la commune remboursait  un emprunt de 122 000 € / AN, pour 
l'achat du bâtiment. 

Façade Galerie marchande Mise aux normes trentenaire 

492 821,00 € 677 721,00 € 75 000,00 € 

 

FINANCEMENT DU LECLERC 

MONTANT DE L’EMPRUNT 1 171 000 € 

DUREE  15 ANS 

TAUX FIXE 0.79 % 

ANNUITE D’EMPRUNT  83 000 € 
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Déploiement de la fibre optique : 

Orange a entrepris les travaux de déploie-
ment de la fibre optique qui aura un effet 
indéniable sur le quotidien de chacun en 
offrant un meilleur débit internet ! 

Les travaux sont en cours . 

NOTRE CENTRE COMMERCIAL BIENTÔT 

RENOVE ! 

Les travaux ont  
commencé le 26 juin 
2019. 
 Le planning prévoit 
la fin des travaux en  
novembre 2019. 
La 1ère tranche des 
travaux entrepris par 
l a  S O V E N D E X 
(société exploitante 
locataire du centre commercial) touche à sa fin, la commune prend le relais 
pour la rénovation de la galerie marchande et de la façade.  

FIBRE OPTIQUE 

TRAVAUX 
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TRAVAUX 

LE STADE 
Le terrain d'entraînement dégradé, par les 
pluies diluviennes de juin 2018 et le passage  
incongru de nombreuses caravanes, a été sablé, 
aéré et engazonné.  

Le coût de l’opération 9063 € 

Portique à l'entrée du 
stade :  

sécurisation du stade 
par la création d'un 
portique. 

Coût : 6168 € 

Une main courante 
sobre et moderne est 
venue embellir l'entrée 
de notre église. 

Coût : 6744 € 

L'EGLISE 
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TRAVAUX 

RUE DES CHENES 

Le réseau pluvial existant ne 

suffisait plus, donc la création 

d’une grille centrale avec pui-
sard s’imposait afin d’amélio-

rer l’écoulement et éviter que 
les riverains soient inondés. 

Coût : 14.486 € 

RUE DE LA MATTE 

 

Travaux de raccordement du 
lotissement Meye-Lanne avec 
la rue de la Matte et améliora-
tion du réseau pluvial avec 
création d'un puisard. 

Coût : 12.986 € 
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REFECTION DES TROTTOIRS La commune poursuit  actuellement la réfection des trot-
toirs en enrobé sur la rue du Montaigu avec reprise du ré-
seau d'eaux pluviales ainsi que sur la rue du Stade. 

Tous les trottoirs de la commune seront progressivement 
remis en état. 

Montant total des travaux voirie  :  En  2018 = 126.786 € 

 En 2019 =  65.000 € 

UNE AIRE DE JEUX POUR NOS PETITS DE 2 A 7 ANS !! 

CADRE DE VIE 

Réalisation de massifs de fleurs. 

De nombreux habitants nous ont signalé que les véhicules circulant sur 
les routes du Stade ou de Bours  roulaient très vite.  

Nous avons donc fait installer 2 radars pédagogiques avec le soutien du 
Conseil Départemental pour que chacun prenne conscience  du respect de 
la vitesse à 50 km/h dans des zones confrontées à des incivilités routières 
notamment en agglomération. 

Les rapports obtenus par la DIRSO font apparaître un nombre de passage 
important,  par exemple : le 15/02/2019, 1032 VL sur la rue du Stade et 
1742 VL le 08/02/2019 sur la route de Bours. 

RADAR PEDAGOGIQUE 
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ENVIRONNEMENT  

 
Le débordement des haies et arbres 

sur les voies publiques de circula-

tion est strictement interdit. 

Depuis 2016, votre commune a fait la démarche 

de ne plus utiliser de phyto sur le domaine public 

pour notre santé à tous. 

Acceptons  de ramasser un peu d’herbes folles 

sur nos trottoirs !! 

LES FRELONS ASIATIQUES, SAUVONS NOS ABEILLES !! 

Le frelon asiatique est classé comme envahissant. Il a un fort impact sur la bio-
diversité en raison de la prédation qu'il exerce sur de nombreux insectes, dont 
les abeilles. En fin d'automne de nombreuses futures reines quittent le nid 
pour former d'autres nids. Pour éviter la multiplication des frelons asiatiques, 
pensez à demander en mairie les pièges à frelons.  
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FAITES LE TRI DE VOS DECHETS 

 
Pour vos événements, pensez aux gobelets  
réutilisables 
 
Comment ça marche ? 
 
 Je contacte le SYMAT 30 jours avant l’évènement. 
 Je viens au SYMAT récupérer les gobelets. 
 Je donne un chèque de caution de 0,50 € par gobelet. 

 Je signe la convention qui m’engage vis-à-vis du SYMAT. 

 Je n’utilise AUCUN verre en plastique jetable durant mon évène-

ment et j’applique une consigne de 1 € par gobelet réutilisable. 
Je ramène les gobelets au SYMAT après l’évènement dans les 
caisses initialement prêtées sans les laver ni les rincer ! 
 
Quatre modèles sont disponibles : 
 
 Carafes (1,5 L), 
 Gobelets classiques (25 cl), 
 Gobelets à vin (15 cl), 
 Gobelets à café (10 cl). 
 

ATTENTION AUX ALLERGIES !! 

 

CANICULE 

Comme chaque année dans le cadre du plan 

canicule , le ministère de la Santé  et Santé 

Publique France renouvellent leur cam-

pagne d’information et de prévention des 

risques liés aux fortes chaleurs. 

Ces documents sont téléchargeables sur le 

site  : santepubliquefrance.fr 

Une journée "Nettoyage de la Nature" 

est prévue le Dimanche 29 Septembre 

2019, merci de vous inscrire avant le 

20 Septembre en Mairie. 

La matinée sera suivie d'un repas 

champêtre, offert par la Mairie, nous 

comptons sur votre présence. 

ZERO PLASTIQUE ZERO TOXIQUE 
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La Commune, en partenariat avec le SMTD, va mettre à disposition 
des Orleixois un broyeur  à végétaux. 
 

 L’objectif principal est de permettre aux usagers de valoriser leurs 
branchages à domicile en paillage ou en compostage, complétant 
ainsi toute la démarche mise en place sur le compostage par les 
structures de collecte des déchets. Le second objectif est de désen-
gorger les bennes de déchèteries et diminuer le gisement de déchets 
verts à traiter en plateforme de compostage. Enfin l’objectif à 
moyen terme est de sensibiliser l’usager en le responsabilisant sur 
sa production de déchets de jardin. Le SMTD65 cherche ainsi à dé-
velopper des techniques de jardinage alternative tels que le paillage ou le mulching… 
  
L’appareil, électrique, permet de broyer les végétaux allant jusqu’à 35 mm de diamètre et de 
constituer un paillage ou du compostage au jardin. Il est facile à utiliser et ne présente pas de 
danger : un casque, une visière, une protection auditive et une notice d’utilisation sont fournis 
aux usagers. 
Inscription en mairie, un chèque de caution  sera demandé d’un montant de 630 euros qui sera 
restitué lors de la remise du broyeur et une convention pour le mode d’emploi vous sera fournie.  

ENVIRONNEMENT  

BROYEUR A VEGETAUX 

Une coupe de bois est prévue fin d'année 
2019, début 2020.  regardez le site internet 
régulièrement pour vous informer des modali-
tés : www.mairie-orleix.fr 

Réhabilitation d'un chemin forestier 

qui vous permettra de découvrir le 

Chêne remarquable  "Alexandre", 

depuis la passerelle de l'Alaric, face au 

Lac, direction Sud. 

Allez lui rendre visite !! 

TRANSFERT DE COMPETENCE ASSAINISSEMENT 

Dès le 1er janvier 2020, le service Assainissement sera de la compétence  

de la Grande Agglomération Tarbes Lourdes Pyrénées. C'est cette  com-

munauté qui en assurera la facturation. 

Un  parcours "Santé" va être installé sur la boucle du 

Castérieu,  proposant 7 appareils : Vélo Elliptique, 

Barre fixe, Espalier, Chaise romaine, Duo Adducteur, 

Combiné Abdos- lombaires et Rameur. 
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Gendarmerie de TOURNAY 

14 rue du Gabastou 

65190 TOURNAY 

Tel : 05.62.35.70.02 

Gendarmerie de POUYASTRUC 

19 route de Bigorre 

655350 POUYASTRUC 

Tel : 05.62.33.25.18 

Les gendarmes de la communauté de brigades de Tournay sont depuis le 
1er juin 2019 chargés de la sécurité de la commune de ORLEIX, succédant 
ainsi aux militaires de la communauté de brigades de Tarbes. 

Les personnels des unités de Pouyastruc et Tournay vous rencontreront au 
gré des passages et sollicitations sur votre commune. 

Nos adresses et coordonnées sont les suivantes : 

ACTUS 

@dresse électronique :  cob.tournay@gendarmerie.interieur.gouv.fr  

 La brigade de TOURNAY est ouverte tous les jours de 08 heures à 12 heures et de 14 heures à 18 
heures sauf les dimanches, jours fériés et mardis après-midi. 

La brigade de POUYASTRUC est ouverte tous les mardis de 14 heures à 18 heures sauf les jours fériés. 

PAPIERS D’IDENTITE 

Pour les cartes d’identité et passeports, vous pouvez vous adresser 

aux communes suivantes : AUREILHAN, ARREAU, BAGNERES DE 
BIGORRE, LOURDES, MAUBOURGUET, TARBES, TRIE SUR 

BAÏSE ARGELES-GAZOST, CASTELNAU-MAGNOAC, LANNEME-
ZAN, LUZ-SAINT-SAUVEUR, SEMEAC, TOURNAY, VIC-EN-

BIGORRE. 

Pensez à recenser vos enfants de 16 ans 

dans les 3 mois suivant la date anniversaire 
auprès de la Mairie. Les pièces nécessaires 

sont le livret de famille, une attestation de 
domicile, les cartes d’identités des parents 

et enfant concerné et le cas échéant du ju-
gement de divorce en cas de séparation. 

RECENSEMENT MILITAIRE 

Un groupe de "voisins vigilants" vient de se créer rue de 
la Prairie. 
Ce groupe a pour but de veiller à la sécurité du quartier en se 
signalant tous les faits et gestes suspects. 
 
Si d'autres quartiers sont intéressés par cette démarche, 
vous pouvez contacter  Bernard VIDAL, conseiller munici-
pal par mail : b.vidal@mairie-orleix.fr  

https://www.google.com/maps/search/14+rue+du+Gabastou+65190+TOURNAY?entry=gmail&source=g
https://www.google.com/maps/search/14+rue+du+Gabastou+65190+TOURNAY?entry=gmail&source=g
https://www.google.com/maps/search/19+route+de+Bigorre?entry=gmail&source=g
mailto:cob.tournay@gendarmerie.interieur.gouv.fr
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Entre janvier et février 2020, est orga-

nisé le recensement de la population 
Orleixoise, nous comptons sur vous 

pour réserver le meilleur accueil à nos 
Agents Recenseurs. 

RECENSEMENT DE LA POPULATION 

Pour la rentrée scolaire 2019-2020, vous trouverez toutes 

les informations sur notre site internet à l’adresse suivante 

www.mairie-orleix.fr. 

Pensez à nous fournir 
un R.I.B. si vous optez 

pour le prélèvement 
automatique. 

ECOLE—CANTINE 

Pour vos fêtes de famille, mariages, etc... vous avez à 
votre disposition 2 salles communales, vous trouverez 
les renseignements utiles ainsi que le planning des dis-
ponibilités sur notre site internet 

SALLES COMMUNALES 

PANNEAUPOCKET 

http://www.mairie-orleix.fr
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LA VIE AU VILLAGE 

Vous la trouverez derrière 

la Mairie !  

VILLAGE FLEURI 

CONCOURS DEPARTEMENTAL  DES VILLAGES FLEURIS 

 

Depuis trois ans notre village participe à ce con-

cours. 

Ce concours a pour but de valoriser les communes 

qui offrent un environnement favorable à la qualité 

des habitants, des visiteurs, des touristes. 

Après visite du jury départemental, notre com-

mune a obtenu le 1e prix dans la catégorie 

« commune de plaine » de plus de 1000 habitants.  

Une belle récompense !  

RESPECTEZ VOS VOISINS ! 

Heures des tontes les jours ouvrables 

Du lundi au vendredi : 8h30-12h et 15h19h  
Le samedi : 09h-12h et 15h 19h 
Dimanche et jours  
fériés : 10h-12h et 16h-18h 

La boîte à livres 

Le concours est reconduit cette année aussi, pour les maisons fleuries, les réalisations flo-

rales et potagères, visibles depuis la rue. 

Courant octobre, une réception sera organisée pour récompenser les lauréats.  

Maisons fleuries 2019 

Un superbe festival des arts 2019 ! 

Ils étaient très nombreux cette année encore pour ce 
9ème festival. 
De très belles œuvres et réalisations avec différentes 
spécialités ont été présentées au public, enthousiasmé. 
Il faut noter une participation remarquable de la part 
des élèves avec le concours de leurs enseignants. 
Après avoir remercié tous les participants, Monsieur le 
Maire a invité les présents à une belle et généreuse ré-
ception pour le plaisir de tous. 
Belles journées dans la simplicité et la convivialité ! 

FESTIVAL DES ARTS 2020 

Les dates du prochain festival des arts  seront communi-

quées  le dernier trimestre 2019 sur le site internet de la commune www.mairie-orleix.fr. 

http://www.mairie-orleix.fr
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Après l’Assemblée Générale de la Pétanque du Quand-Même 

Devant une assemblée d’une trentaine de 
membres, le Président Christian Cour-
règes ouvrait la séance par une revue des 
activités 2018 :  
- 4 concours de belote en janvier, février 
et  mars qui permettent d’assurer une 
partie du budget. 
- Organisation d’un concours départe-
mental en doublettes en mai : le Chal-
lenge Laurio. 
- Entraînement les mardi, jeudi et ven-
dredi après-midi  soit sur les terrains de 
la salle des fêtes, soit sur la place des pla-
tanes, toute l’année en fonction de la mé-
téo et de la disponibilité des gens.    Jeux de cartes au local les jours de mauvais temps. 
- Participation tout au long de la saison des joueurs du club aux concours départementaux, régionaux et 
nationaux. 
En 2018, 2 joueurs ont marqué des points : Michel Arias et Dédé Dupuy. 
Le trésorier Jean Claude Salesses dressait ensuite le bilan financier de la saison. 
Merci à Gérard Montserrat artisan carreleur à Aureilhan , Manuel Carreno  entrepreneur travaux publics à 
Orleix  et à la commune pour leur aide. 
Enfin le comité de direction effectuait le renouvellement du bureau : 
- Président  Christian Courrèges; 
- Vice président François Caubet ; 
- Secrétaire  Michel Darré ; 
- Secrétaire adjoint  Thierry  Bracchi 
- Trésorier   Alain Duclos ; 
- Trésorier adjoint Gérard Dhugues 
Vous qui passez près de la salle des fêtes ou de la place des platanes en semaine, qui voyez des personnes 
jouer à la pétanque, n’hésitez pas, arrêtez vous et venez tâter de la petite boule vous y serez les bienvenus 
…et ces dames bien sûr également.  

LA VIE AU VILLAGE 

ASSOCIATIONS 

Après 20 ans de bons et loyaux services, 
Joëlle JOUBERT, employée de Mairie au 
service de la cantine prend sa retraite, 
bien méritée ! Nous sommes tous cons-
cients que la retraite est un nouveau dé-
part dans la vie. Nous te témoignons ain-
si toute notre reconnaissance pour ces 
années de service rendues à notre collec-
tivité  et nous lui souhaitons une longue 
et heureuse retraite. Une collation en 
son honneur a été organisée le 24 mai 
dernier par la municipalité. 
 
Bonne retraite !! 
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ASSOCIATIONS 

 
Le 07 décembre2018, s'est tenue l'ASSEMBLEE GENERALE du QM CYCLOS, en la présence de 
Monsieur le MAIRE Charles HABAS, de Monsieur ROSSIC, Adjoint aux ASSOCIATIONS de la 
COMMUNE, étaient également présents Madame RIQUELME Présidente du QM OMNISPORT et 
Monsieur J.JACQUES CASSOU, PRESIDENT du CODEP 65 FFCT ainsi qu'une quarantaine de 
licenciés et adhérents. 

Suite aux différents rapports (moral, financier, sécuritaire, etc...) aprés réélection d'un tiers du 
bureau, et des échanges très pertinents des intervenants, il ressort que le club est en très bonne 

santé. 

Les principaux projets 2019 sont actés (vide-grenier, ban-
quet du club, séjour en Bretagne, rando sur 2 jours à LI-
MOUX, rando officielle club le 07/09),et d' autres en 
étude. 

Au nom du CLUB, nous remercions la Commune 
d'ORLEIX pour son soutien matériel et financier, ainsi 
que le QM OMNISPORT,le QM FOOT pour sa coopéra-
tion ainsi que tous les particpants, la soirée se terminant 
autour du verre de l' amitié et de la convivialité suivi d' 
un excellent couscous. 

Bonne route et bonne saison à tous ! 

CLUB CYCLO  DU QM ORLEIX 

Association régie par la loi du 1er juil-
let 1901 le karaté est un art martial 
japonais qui tient son origine de l'Ile 
d'Okinawa. 

Il consiste en l'utilisation de tech-
niques offensives et défensives. 

Faire du karaté, c'est aussi se donner 
l'occasion de se diversifier puisqu'on aura le choix entre « le 
kata » expression corporelle ou « le combat » affrontement 
lors de duel. Le karaté  permet de travailler sa tonicité et sa 
motricité 

LEIXOR KARATE ORLEIX 

Au sein du club nous avons des compétiteurs. La com-
pétition permet de prendre conscience de son niveau 
et de travailler ans un but précis. les soucis du quoti-
dien. 

DANSE LA VIE 

L'association « DANSE LA VIE » permet aux per-
sonnes isolées  d'apprendre et de danser les danses de 
salon en ligne. 

En ligne, on danse tous la même chorégraphie en 
même temps et dans la bonne humeur. 

Un moment de partage pour oublier. 

Rejoignez-nous pour un petit moment de convivialité ! 
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Depuis 2011, les Boucles de l’Alaric se sont installées dans le paysage de la course à 

pied départementale. Traileurs, marcheurs, randonneurs venus de toute la Bigorre 

et même au-delà, se donnent rendez-vous tous les ans le premier dimanche de 

juin.Près de 400 participants sont ainsi accueillis par la soixantaine de précieux 

bénévoles qui se déploient le jour de l’épreuve. Mais en amont, un gros travail est 

effectué par les membres de l’association ORLEIX SPORT NATURE grâce au sou-

tien de la mairie et des nombreux partenaires qu’ils soient artisans ou commerçants d’Orleix bien sûr 

mais aussi des cités alentours. 

L’organisation d’un tel événement se met en route dès les premiers jours de janvier et la fréquence 

des réunions du bureau autour de sa présidente Delphine Hortala va crescendo jusqu’à l’arrivée de 

l’épreuve. Le nettoyage des différents circuits est assuré par les services municipaux et le balisage par 

les bénévoles pour que tout soit parfait le jour J. Les sentiers empruntés entièrement orleixois font 

l’unanimité auprès des différents pelotons. La sécurité des participants est bien sûr la priorité des or-

ganisateurs le jour de la manifestation. La remise des prix magnifiquement dotée voit tous les ans la 

remise du trophée Thierry Larré qui récom-

pense le 1er orleixois sur le 15 km course. 

Nous remercions sincèrement l’ensemble 
des participants ainsi que la population 
d’Orleix qui a toujours été partie prenante 
de cet événement ayant été créé dans le but 
de mettre en valeur le village et ses forces 
vives.  

ORLEIX SPORT NATURE 
L’association Orleix Sport Nature organise 

aussi des marches au rythme d’une par mois.  

Se renseigner sur le site http://osn65.e-monsite.com/ ou en appelant au 06 42 69 63 87.  

Les Boucles de l’Alaric, déjà la 8ème édition ! 

Remise du trophée Thierry Larré 

 
Podium du 15 km (2019)  

ASSOCIATIONS 

L'association est intervenue le 
samedi 1er juin toute la journée 
à l'Artelier-Tarbes pour soute-
nir la lutte contre la leucémie. 

Nous avons participé également 
le dimanche 5 mai à l'élection 
de Miss Beauté France Midi-
Pyrénées où une tombola a été 
organisée à l’effigie de l'associa-
tion. 

TIMEO NOTRE HEROS 
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ASSOCIATIONS 
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LES COORDONNEES DE VOS ASSOCIATIONS ORLEIXOISES 

ASSOCIATION QUALITE NOM PRENOM TELEPHONE MAIL 

ACTION CATHOLIQUE ENFANCE Madame ETCHALUS Maïté 06.22.64.71.86   

AL GUADALQUIVIR Madame CARASSUS Ginette 06.45.47.48.91. ginouk@hotmail.fr 

ANCIENS COMBATTANTS Monsieur FOURNIER René 

05.62.34.63.12 
ou 

06.77.95.80.05 
renefournier3@gmail.com 

CHASSE                        Monsieur FLECK Jean-Félix 
05.62.36.71.80. 

06.14.62.02.29 
felix.fleck@orange.fr 

 LA CLE DES CHANTS Monsieur LARROQUE Raymond 
05.62.96.35.46.  

06.84.53.62.82. 
larroque.ray@orange.fr 

COOP'ELA Madame PAULOIN Cathy 06.19.92.76.63 etchalus.cathy@neuf.fr 

COUNTRY Madame DAUGREILH Céline 06.16.82.35.48 celine.cco065@orange.fr 

DANSES LA VIE          Madame RIQUELME Michelle 05.62.37.81.29 chris.michelle@orange.fr 

DE FIL EN AIGUILLE Madame RODRIGUEZ Elisabeth 06.08.09.94.79 elisabeth1.rodriguez@orange.fr 

LA BOITE A PEINTURE Madame YANEZ Marie 05.81.59.97.68 babell@sfr.fr 

LEIXOR KARATE Madame RIQUELME Michelle 05.62.37.81.29 chris.michelle@orange.fr 

ORLEIX SPORT NATURE Madame HORTALA Delphine 06.42.69.63.87 osn65@laposte.net 

OXYGENE GYM Madame VALIERES Sylvie 06.77.49.37.23 valieres.sylvie@orange.fr 

PETANQUE Monsieur COURREGES Christian 05.62.31.07.43 orleix.petanque@gmail.com 

Q.M DANSES TRADITIONNELLES Madame TISSANDIE  Pierrette 05.62.36.22.72. pierrette.tissandie@wanadoo.fr 

Q.M OMNISPORTS  Madame RIQUELME Michelle 05.62.37.81.29. chris.michelle@orange.fr 

QUAND MEME CYCLOTOURISTE Monsieur METAIRON Didier 06.32.14.51.23 didier.metairon@orange.fr 

QUAND MEME FOOTBALL Monsieur ALCARAZ Charles 06.30.86.96.42 506074@footoccitanie.fr 

TENNIS   MAIRIE     accueil@mairie-orleix.fr 

THEATRE Monsieur VALAT Georges 05.62.37.15.77 maitre.jojo@wanadoo.fr 

DCK GROUPE—KRAV MAGA Monsieur CONSTANTIN Damien 
06 46 22 08 
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dckred@gmail.com 

TIMEO NOTRE HEROS Madame BEGUE Sandrine 06.71.92.98.66 timeonotreheros@gmail.com 

LES LUTINS DU PHENIX Monsieur CRETIN Teddy 06.19.42.50.80 leslutinsduphoenix@gmail.com 

mailto:ginouk@hotmail.fr
mailto:renefournier3@gmail.com
mailto:felix.fleck@orange.fr
mailto:larroque.ray@orange.fr
mailto:etchalus.cathy@neuf.fr
mailto:celine.cco065@orange.fr
mailto:chris.michelle@orange.fr
mailto:elisabeth1.rodriguez@orange.fr
mailto:babell@sfr.fr
mailto:chris.michelle@orange.fr
mailto:osn65@laposte.net
mailto:valieres.sylvie@orange.fr
mailto:orleix.petanque@gmail.com
mailto:pierrette.tissandie@wanadoo.fr
mailto:chris.michelle@orange.fr
mailto:didier.metairon@orange.fr
mailto:506074@footoccitanie.fr
mailto:accueil@mairie-orleix.fr
mailto:maitre.jojo@wanadoo.fr
mailto:timeonotreheros@gmail.com
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Nous nous réjouissons de l’avancée des travaux du centre com-

mercial qui pourraient se terminer cette fin d’année. Nous avons 

voté les travaux de la façade et du mail. La modernisation de cet 

établissement n’a jamais été une option, elle était indispensable. 

Nous déplorons le choix de l’actuel projet et lui préférions celui 

étudié jusqu’en 2017 où la commune cédait du terrain au sud et 

l’espace occupé par le magasin de sport. 

Si le projet avait été mené à son terme, et sans les atermoiements 

de notre maire, les travaux auraient été terminés depuis 2 ans. Le 

projet était plus ambitieux en qualité, en esthétique et en taille, il 

amenait plus de taxes à la commune. 

 La rupture des négociations, pour ne pas vendre le terrain au 

Sud, a entrainé des couts (travaux, procès…). Pour reprendre les 

travaux et mettre fin au conflit, la commune a bradé le premier 

élément de notre patrimoine, celui qui nous garantissait la res-

source, le BAIL. La commune a consenti une baisse de 

100 000€ du loyer, un plafonnement des taxes désastreux pour 

la commune, la prise en charge des travaux. 

 Alors que la très grande majorité du Conseil avait voté la vente 

du terrain et approuvait le premier projet, à la faveur d’une redis-

tribution des responsabilités à l’intérieur de la majorité munici-

pale, M Habas a entrainé une partie de son conseil à le suivre 

dans ses errements, rompre les négociations, ce qui nous a em-

mené à la situation présente. 

Quel propriétaire, quel gestionnaire peut investir 2 millions d’€ 
dans un bien et dans le même temps consentir une baisse de 
loyer de 100 000€, sur 450 000€, au départ ?          
 
  Pascal Gibaud 

LE MOT DE L’OPPOSITION  
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Où  sortir cet  été ? 


